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nous aurons donne un bien court compte
rendu de toutes les merveilles qu'on a

rassemblees dans l'enceinte de cette

imposante manifestation.

La prevention des accidents

C'est bien lä un nouveau chapitre ä

traitor dans les cours de la Croix-Rouge,
selon l'axiome bien connu: « Prdvenir vaut
mieux que guörir!»

De nos jours, le travail s'accomplit avec
une rapidity excessive, souvent ä l'aidc de

rouages dangereux, que ce soit dans l'in-
dustrie du batiment, dans les usines et
les fabriques, sur les ckantiers, ou simple-
ment sur les routes. Nous sommes ainsi

exposes continuellement, et nous risquons
tous les jours d'etre victimes d'un accident-
Or il est reconnu que la plupart des
accidents proviennent de 1 'insouciance de ceux
qui les causent ou qui en sont les victimes.
C;est de l'insouciance, — ou de la t£m6-

rite parfois — de nos jours, de lire son

journal en traversant une rue, de s'arreter

pour causer en plein carrefour; c'est de

l'insouciance de la part de l'ouvrier quand
il se fait happer par une machine ou par
une courroie de transmission, c'est dc la

negligence de la part d'un casseur de

pierres et de ne point porter ses lunettes
ä treillis pendant son travail, est un tres

grand nombre d'accidcnts pourraient etre
evitds si l'on voulait prendre les mesures
de precaution necessaires.

II s'agit done de faire l'education des

gens et de perfectionner les mesures edu-
catives en vue de prövenir les accidents '

Jadis on pouvait circuler sur une route
en somnolant, aujourd'hui la route est

dangereuse. On a done bien fait de don-

ner des legons aux enfants sur la manibre
de circuler, de traverser une rue. H en

est de memo des ouvriers dans les mines,

dans les entreprises industrielles, dans les

fabriques et les usines; il en est encore
de meme pour les agriculteurs depuis l'in-
vention des machines-outils, des tracteurs,
des batteuses, des faucheuses, etc.

C'est par des causeries — par exemple
aux cours de samaritains, ou dans les

usines - par des affiches, des publications,

des tracts, par des exemples pris
dans la fabrique m&ne, par des vues ci-
n^matographiques aussi, qu'on arrive h

eduquer le public et plus sp^cialement les

personnes qui, par leur profession, sont
en contact continucl avec le danger.

Dans une statistique portant sur plus
de 300 000 accidents survenus dans les
acieries am^ricaines, on est arrive ä prou-
ver que presque tous les accidents ma-
nuels se produisent par insouciance ou

par negligence, dc sorte qu'on a pu dire
« qu'un ouvrier prudent constitue le meilleur
Systeme de protection». Et c'est pourquoi
un enseignement doit etre donne chez

nous aussi, comme cela se fait dans le

nouveau monde.

Yoyez par exemple la Societe Edison
ä New-York: eile accorde une attention
speciale a la prevention des accidents.

Chaque ouvrier doit connaitre et savoir

appliqucr la methode de respiration arti-
ficielle de Schsefer, et cet enseignement
n'est pas considere simplement comme

une mesure de precaution et de premiers
secours, il fait recllement partie de l'ap-
prentissage. Cette Societe emploic 300
hommes pour enseigner la methode de

respiration artificielle, et environ 5000
ouvriers qui ont beneficie de cet enseignement,

doivent appliquer la methode au

moins trois fois par an.
Aucun ouvrier travaillant dans les fon-

deries de la Societe n'ignore que pour
obtenir de l'avencement, il devra connaitre
il fond toutes les mesures de securite con-
cernant le nouvel emploi auquel il aspire.
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II dovra noil seulement savoir comment
il doit agir en certaines circonstances,
mais comprendre et pouvoir expliquer la
raison de ses gestes. En d'autres termes,
la Socibtb n'exige pas de ses employes
nne obeissance passive, eile ticnt ä ce

qu'ils comprenne parfaitement ce qu'ils
ont ä faire. Cette comprehension, qui est

indispensable pour assurer la sbcuritb, ne

pourra etre obtenue qu'ä l'aide de mbthodes
educatives.

L'dducation des employes de la Socibtb
Edison en matiere de prevention des

accidents, se fait en grande partie an moyen
de causeries adressees aux ouvriers, en

groupes ou individuellement. En dehors
de l'ingenieur specialoment charge de veil-
ler ä la sbcurite des travailleurs, les con-
tremaitres, les surveillants et les directeurs

eux-mbmes, rappollent frequemment ä leur
personnel l'importanee des mesures de

protection.

Helas, malgre toutes les precautions
prises, malgrb toutes les mesures preventives,

des accidents se produiront toujours,
mais il faut en diminuer le nombre dans

la mesure du possible, et e'est pourquoi
nous pensons qu'il serait extrbmement
utile si, dans les cours de Croix-Rouge
et dans ceux donnes aux samaritains, unc
le9on au moins btait consacree ä la
prevention des accidents. D1 M1.

Die Frau in Baaren.
Von Alexander Don Sleichen-Ru^wurm.

©S iff nod) ntcE)t Biel ü6er ein Saprhunbert
per, ba§ bie QtoRe Umtoaljung in ber märtm

fiepen Jpaartradjt ftattfanb, bie iSemofrati*

fiernng beS mannlicpen öaupteS. 53iS bapin
tear eg als felbfiBerftanblicpeS SSorrecpt ber

SBeltleute unb ©ebilbeten, ber cornermen unb
ber befferen Sitrger erfepienen, langes §aar

ju tragen ober beffen ©rfap oietmepr, bie

ißerücfe unb ben 3°Pf-
Sßie jebe Äoftfimprobe, jeber SDJaSlenball

geigt, tear bieje iEracpt auherorbentlicp üor=

teilhaft. SDie fojiale Itmtoäljung jebocp, bie

nach ber fran§öftfc£)en 9iebolution bitrcpgriff,
lief? überall 3Df>f unb ^erüde abgefepmadt,

unjeitgemäh unb rüdftänbig erfepeinen, ein

bauernbeS, untrügliches 3eiöpen, baft bie alte

3eit toirllicp ci-devant, nämlich tot, geftorben
unb begraben toar — bie Söfännertoett er*

festen in ganj ©uropa ohne ißcrücfe unb mit

lurj gefepnittenem §aar. iftur SDJufiler ober

Sünftler, abficptficp fonberbar ober bem äftpe=

tifchen ©inbrud SSorjug gebenb, geigten [ich
ba unb bort im ©cpmud langer £>aare, fie

gingen aus ber Siomantif pernor.

©onft tourbe biefe oorteilhafte Umrahmung
beSlpaupteS gängücf) bem toeiblidjen ©efcplecpt

überlaffen, unb langes Ipaar galt als beffen

üJJerfmal unb blieb, toie feit urbenfücpen

3eiten, ein Jgauptftolj be§ SBeibeS.

3toar patte toäprenb ber frangbfifc^en
Meüolution für eine Keine 3e'l bie iOiobe

beS fnrjen männlichen paareS infofern 9?adj=

ahmung gefunben, als einzelne SRobebamen,

befonberS foldje, bie um jeben ißreiS auf*

fallen toollten, ihr §aar „ä la ÜituS" fdjiteh
ben liehen, einen Sodenfopf trugen, toie ihn
bie ©tatue beS ÜituS geigt. Slber rafcf) her*

fchtoanb biefe f^rifur, blieb fpielerifcp, ohne

rechte Ueberjeugung, unb nach tD'e Dor gehörte

langes, öofieS §aar jur toeiblic^en ©cpön*

heit. ©S einjubühen, toar ©djmerj, Opfer
ober ©chmach- U1S pöcpfteS patriotifdjeS
Opfer galt eS, als beutfcfje grauen toährenb
ber iöefreiungSlriege ihr Saar fürs 33atcr*

lanb bahingaben. ©tetS bilbete eS eine pa*

tpetifepe, einbruclSüoIle 3eremD1UL toenn bie

ihonne ihre Ubfage üon ber SSelt, ipren SSer=

jiept auf irbifepe Siebe baburcp befiegelte,

bap £>aar ber ©epere jum Opfer fiel,
toenn fie ben ©cpleier nahm. Shiefen ©djmerj
empfanb ein toeibücpeS SBefen, toenn ettoa

nach bem iEpppuS 3üpfe ober Soden toeg*
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